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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF À LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES


INTRODUCTION


Le présent rapport passe en revue l'état d'application du Protocole de Montréal et les mesures prises pour mettre en oeuvre les décisions de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal. Il contient aussi un résumé des questions dont sera saisie la NEUVIEME Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui doit se tenir à Montréal du 15 au 17 septembre 1997.


A.  MISE EN OEUVRE DES DECISIONS DE LA HUITIÈME REUNION

1.
Le compte rendu de la mise en oeuvre des décisions de la huitième Réunion est présenté à l'annexe I au présent rapport.


B.  PROJETS DE DECISIONS

2.
Le Groupe de travail à composition non limitée s'était penché sur de nombreuses questions à sa quinzième réunion, dont le rapport a été communiqué à toutes les Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5.  La NEUVIEME Réunion des Parties au Protocole de Montréal devra également statuer sur d'autres questions.  Les projets de décisions relatives à ces questions, fondés entre autres sur les conclusions de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, ont été soumis aux Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro.9/6. Ces questions seront abordées en détail aux paragraphes 4 à 31 ci-après.

Na.97-2137     240797    240797
/...


C.  ETAT DE RATIFICATION

3.
Depuis la huitième Réunion des Parties, six Etats sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, cinq au Protocole de Montréal, cinq à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et neuf à l'Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal, portant à 165, 162, 115 et 66 respectivement le nombre total des Parties à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal, à l'Amendement de Londres et à l'Amendement de Copenhague.  Il convient de garder à l'esprit qu'une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.


D.  QUESTIONS DE MISE EN OEUVRE


1.  Communication de données par les Parties
4.
D'après le rapport du Secrétariat sur les renseignements fournis par les Parties en application de l'Article 7 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.9/3), la situation est très satisfaisante en ce qui concerne l'application du Protocole par les Parties ayant soumis des données. Notons cependant que sur les 153 Parties tenus de communiquer des données, 105 seulement l'ont fait pour 1995, tandis que 48 Parties n'ont soumis aucun renseignements.  En ce qui concerne les données de 1996, 21 Parties seulement ont fourni des données jusqu'ici.


2.  Respect des mesures prescrites par certaines Parties
5.
Toutes les Parties se sont conformées aux mesures de réglementation prescrites par le Protocole, à l'exception des cas suivants:


a)
Selon les renseignements qu'il a communiqués, le Japon n'a pas respecté l'échéance du 1er janvier 1995 pour l'arrêt de la production et de la consommation de bromure de méthyle.  Sa production de bromure de méthyle est passée de 1 357,3 tonnes en 1991 à 3 689 tonnes en 1995, soit une augmentation de 172%, tandis que sa consommation est passée de 1 592,5 tonnes en 1991 à 4 179,7 tonnes en 1995, soit une croissance de 162%.  Des éclaircissements ont été demandés au Gouvernement du Japon, avant que le Comité d'application ne soit saisi de la question, pour examen et recommandation nécessaire à la Réunion des Parties;


b)
Au 1er janvier 1996, la Fédération de Russie avait diminué de 63% sa production de CFC (qui est passée de 105 296 tonnes à 39 322 tonnes) au lieu des 75% prescrits;


c)
Au lieu de réduire de 75% sa consommation d'autres CFC entièrement halogènes au 1er janvier 1996, l'Ukraine l'a augmenté de 56%, la portant de 10 tonnes à 15,6 tonnes. Elle a réduit de 5% seulement sa production de tétrachlorure de carbone (de 10 330 à 9 865 tonnes), au lieu des 75% prescrits pour cette même échéance.  Elle a aussi augmenté de 28% sa consommation de méthyle chloroforme (passant de 4,6 tonnes à 5,8 tonnes), au lieu de la réduire de 75% à la même date prescrite.

6.
Il convient de noter qu'en 1995, la Fédération de Russie, aussi bien que l'Ukraine, avaient avisé les Parties, par l'intermédiaire du Comité d'application, des difficultés qu'elles avaient à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone en respectant le calendrier en vigueur; les Parties avaient pris note de cette situation dans leurs décisions VII/18 et VII/19 à leur septième Réunion.


3.  Composition du Comité d'application
7.
Conformément à la procédure relative au non respect, approuvée par la quatrième Réunion des Parties dans sa décision IV/5, le Comité d'application est composé de 10 membres élus pour un mandat de deux ans sur la base de la répartition géographique équitable.  Les membres sortants peuvent être ré-élus pour un autre mandat consécutif.  Dans sa décision VIII/3, la huitième Réunion des Parties a confirmé la prolongation pour une année supplémentaire du mandat du Canada, de Sri Lanka, de l'Ukraine, de l'Uruguay et de la Zambie, et elle a choisi l'Allemagne, le Ghana, l'Indonésie, la Lituanie et la République dominicaine comme membres du Comité pour un mandat de deux ans.  La neuvième Réunion des Parties est invité à choisir de nouveaux membres pour remplacer le Canada, le Sri Lanka, l'Ukraine, l'Uruguay et la Zambie, et à confirmer pour une autre année la participation en qualité de membres de l'Allemagne, du Ghana, de l'Indonésie, de la Lituanie et de la République dominicaine.


4.  Composition du Comité exécutif
8.
Par sa décision VIII/8, la huitième Réunion des Parties a approuvé le choix de l'Australie, de la Belgique, de la Bulgarie, des Etats-Unis d'Amérique, du japon, du Royaume-Uni et de la Suisse comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'Article 5, et le choix d'Antigua-et-Barbuda, de la Chine, du Costa Rica, de l'Inde, du Pérou, du Sénégal et du Zimbabwe comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'Article 5, pour un mandat d'un an.  Elle a également approuvé le choix du Royaume-Uni comme président et du Costa Rica comme vice-président du Comité exécutif.  Conformément au mandat du Comité exécutif approuvé par la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.4/15, annexe X), le Comité exécutif est composé de quatorze membres, choisis en nombre égal parmi les deux groupes représentant les Parties visées et les Parties non visées au paragraphe 1 de l'Article 5.  Chacun des groupes élit ses membres qui siégeront au Comité exécutif, leur choix devant être officiellement entériné par la Réunion des Parties.  Le président et le vice-président du Comité sont choisis parmi ses membres.  La présidence est soumise à une rotation annuelle, alternant entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'Article 5 et les Parties non visées.  Le groupe de Parties à qui revient la présidence choisit le président parmi ses membres.  Le vice-président est choisi par l'autre groupe, parmi ses membres.


5.  Mandat du Comité exécutif
9.
Pour éliminer la concordance directe entre le mandat du Comité exécutif et les dates de réunion des Parties, le Comité exécutif recommande que la durée de son mandat soit une année civile et demande au Secrétariat de l'ozone de soumettre sa recommandation à la Réunion des Parties.  La quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question et a recommandé un projet de décision qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro.9/6.


E.  EXAMEN DES AMENDEMENTS ET DES MODIFICATIONS


PROPOSES PAR LES PARTIES

10.
Des amendements et des modifications au Protocole de Montréal, proposés par l'Australie, le Canada, la Communauté européenne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, le Japon et la Suisse, ont été examinés par le Groupe de travail à composition non limitée à sa quinzième réunion.  Certaines des propositions portaient sur le même sujet et le Groupe de travail était convenu que le Secrétariat devrait les présenter dans un document global (UNEP/OzL.Pro.9/Inf.1), qui contiendrait les propositions d'amendement et de modification découlant des délibérations du Groupe de travail.

11.
Les amendements et modifications proposés portaient sur le renforcement des mesures de réglementation pour le bromure de méthyle, les HCFC et le tétrachlorure de carbone aux termes de l'Article 2, ainsi que sur l'établissement de nouvelles mesures de réglementation aux termes des Articles 4 et 5, telles que des systèmes de licences pour l'importation et l'exportation d'ODS et pour les échanges de substances nouvelles, usagées, régénérées ou recyclées; l'interdiction d'importer de nouvelles ODS des Parties productrices qui ne sont pas en règle; l'établissement de limites de base de production pour les Parties visées à l'Article 5; la réglementation des échanges de bromure de méthyle avec des pays non Parties et des mesures de réglementation du bromure de méthyle pour les Parties visées à l'Article 5.


F. DEROGATIONS AU TITRE D'UTILISATIONS ESSENTIELLES


1.  Dérogations pour utilisations en laboratoire et aux fins d'analyses
12.
À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a approuvé la recommandation du Groupe d'experts de l'évaluation technique et économique, visant à prolonger jusqu'à la fin de 1999 la consommation à titre exceptionnel de substances réglementées pour des utilisations en laboratoires et à des fins d'analyse.


2.  Quantités de substances réglementées autorisées au titre des


utilisations essentielles
13.
Les Parties ci-après ont soumis des demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles pour 1998 et 1999: Afrique du Sud, Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie et Hongrie.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné à sa quinzième réunion le rapport du Groupe d'experts de l'évaluation technique et économique sur ces demandes de dérogation, et il est convenu qu'elles devraient être soumises à la Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro.9/6, annexe I).

3.  Souplesse dans le transfert entre Parties des autorisations

d'utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur
14.
À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la possibilité d'accorder plus de souplesse aux transferts entre les Parties des autorisations d'utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur, dans le but exclusif de la rationalisation industrielle.  Les observations du Groupe de travail sont présentées dans son rapport (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 133 à 138).


4.  Inhalateurs à doseur
15.
Le paragraphe 3 de la décision VIII/12 demandait aux Parties non visées à l'Article 5 qui ont mis au point des stratégies nationales de transition concernant les traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC, d'en communiquer la teneur précise au Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP).  Seules deux Parties, l'Australie et les Etats-Unis d'Amérique, ont soumis des propositions sur leurs stratégies nationales de transition.  À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée s'est penché sur la question des stratégies de transition pour les inhalateurs à doseur; ses observations figurent dans son rapport (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 121 à 132).


5.  Utilisations du bromure de méthyle d'importance


critique en agriculture
16.
Dans la décision VIII/16, les Parties invitaient le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) à poursuivre l'examen des différentes options concernant les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture et d'en faire rapport à la neuvième Réunion des Parties.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué qu'en modifiant les critères et en tenant compte de la disponibilité de l'utilisation d'urgence, il est possible de traiter le bromure de méthyle comme d'autres substances réglementées et d'accorder des dérogations à titre d'utilisations critiques.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné à sa quinzième réunion la question des utilisations d'urgence et d'importance critique du bromure de méthyle, et il a soumis, entre crochets, un projet de décision à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6, décision IX/2).


G.  NOUVEAUX FAITS IMPORTANTS


1.  Nouvelles substances aux valeurs ODP incertaines
17.
Dans son rapport d'avril 1987, le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) a appelé l'attention des Parties sur diverses substances aux valeurs ODP incertaines, qui sont mises au point (et continueront de l'être) comme produits de remplacement des ODS ou pour d'autres applications, telles que le chlorobromométhane et le bromure n-propyl.

18.
Le Groupe recommande que tout nouveau produit chimique ayant une valeur ODP supérieure à 0,01 soit classé comme substance réglementée et éliminé graduellement à une date déterminée par les Parties.  Il recommande en outre que les substances nouvellement mises au point et présentant une valeur ODP incertaine soient également classées dans une annexe distincte au Protocole et que leur situation soit revue périodiquement.  Le Groupe de travail à composition non limitée, à sa quinzième réunion, s'est penché sur la question des nouvelles substances aux valeurs ODP incertaines (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 163 à 166) et a soumis à la neuvième Réunion des Parties un projet de décision, entre crochets (UNEP/OzL.Pro.9/6, décision IX/20).

2.  Mesures de contrôle des exportations vers les Parties visées

à l'Article 5 de produits et d'équipements usagés contenant,

ou conçus pour utiliser exclusivement, des

substances réglementées
19.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné à sa quinzième réunion la proposition du Groupe africain visant à amender la décision VII/32 relative à la réglementation des exportations vers les Parties visées à l'Article 5 de produits et d'équipements usagés figurant dans les listes des Annexes A et B au Protocole.  Les conclusions du Groupe sont contenues dans son rapport (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 93 à 99).  Un projet de décision amendée a été présenté à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6, décision IX/5).

3.  Quantités de halons disponibles à l'avenir pour répondre 

aux besoins des applications critiques dans les Parties

non visées à l'Article 5
20.
Compte tenu du problème persistent de l'appauvrissement de la couche d'ozone, et du fait que la mise hors service et la destruction de halons dans certains pays se sont avérées être des mesures réalisables, une Partie a proposé à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée que le Groupe TEAP étudie la possibilité d'exiger une mise hors service rapide des systèmes à base de halons non essentiels et, par la suite, la destruction des halons non destinés aux utilisations critiques (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 158 à 162).  Un projet de décision à ce sujet a été soumis à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6, décision IX/16).


4.  Application de codes douaniers aux importations et aux


exportations d'ODS
21.
Il a été proposé au Groupe de travail à composition non limitée a été saisi à sa quinzième réunion que toutes les Parties appliquent les codes douaniers uniformes décrits dans le document du PNUE intitulé Monitoring Imports of ODS: A Guide Book (Guide de la surveillance des importations d'ODS), pour permettre aux autorités douanières de surveiller efficacement le commerce d'ODS. Un projet de texte sur cette question est présenté dans le document UNEP/OzL.Pro.9/6.


5.  Disponibilité continue de CFC dans les Parties non visées


à l'Article 5
22.
À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a été saisi d'un projet de décision visant à inviter les Parties non visées à l'Article 5 à interdire la mise sur le marché et la vente de nouveaux CFC, à l'exception des quantités faisant l'objet de dérogations pour utilisation essentielle (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 217 à 219); il a soumis ce projet de décision entre crochets à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6, décision IX/18).


H.  FORMES DE PRESENTATION REVISEES DES DONNEES


COMMUNIQUEES AUX TERMES DE L'ARTICLE 7

23.
Huit Parties ont donné suite à la décision VIII/21 de la huitième Réunion des Parties en fournissant des observations sur la révision et la rationalisation des formes de présentation des données communiquées.  Les points de vue des Parties, les observations du Secrétariat et les modèles de présentation ont été examinés aux septième et huitième réunions du Comité d'application. Un projet de nouveaux modèles du Secrétariat a été communiqué au Groupe de travail à composition non limitée pour observations (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/3, annexe I).  Une nouvelle version qui tiendra compte de toutes nouvelles observations sera présentée à la seizième réunion du Groupe de travail, pour examen et recommandation à la neuvième Réunion des Parties.


I.  NON RESPECT DES OBLIGATIONS PAR CERTAINES PARTIES

24.
À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a pris note du rapport du président du Comité d'application sur la situation de non respect de la Lettonie, de la Lituanie et de la Fédération de Russie, et il a décidé de renvoyer à la neuvième Réunion des Parties les projets de décisions recommandés par le Comité (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 191 à 203), qui figurent dans le document UNEP/OzL.Pro.9/6.


J.  ARRIERES DE CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL

25.
Dans sa décision VIII/6, la huitième Réunion des Parties a statué que, avec effet à compter de 1997, les contributions au Fonds multilatéral ne concernent que les Parties non visées à l'Article 5 qui sont Parties à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.  Cette décision ne porte pas sur les arriérés de contributions des Parties non visées à l'Article 5 qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres avant 1997.  À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a été saisi de cette question (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphe 182) et il a fait sienne l'opinion que les arriérés ne concernent que les Parties non visées à l'Article 5 qui ont ratifié l'Amendement de Londres.


K.  COPRESIDENTS DU GROUPE DE TRAVAIL À COMPOSITION NON LIMITEE


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

26.
Conformément à la décision VIII/27 de la huitième Réunion des Parties, Mme C. Mosler-Garcia du Mexique et Mme C. Fearnley de la Nouvelle-Zélande étaient coprésidentes du Groupe de travail à composition non limitée pour 1997.  La neuvième Réunion des Parties est invitée à se pencher sur les coprésidences du Groupe pour 1998.


L.  RAPPORT FINANCIER POUR 1996 ET BUDGETS POUR 1997, 1998 ET 1999


DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL

27.
Le rapport financier pour 1996 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal a été diffusé sous la cote UNEP/OzL.Pro.9/5.  Le budget approuvé pour 1997, le budget révisé pour 1998 et le budget proposé pour 1999 ont été diffusé, avec des notes explicatives, sous la cote UNEP/OzL.Pro.9/4.  L'état des contributions en date du 30 août 1997 sera distribué durant la réunion.


M.  DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA MOLDAVIE


SUR LA LISTE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT

28.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la demande de la République de MOLDAVIE, datée du 12 février 1996, d'être inscrite sur la liste des pays en développement aux termes de l'Article 5 du Protocole de Montréal.  Cette demande n'a fait l'objet d'aucune objection au sein du Groupe.


N.  DEMANDE DE L'AFRIQUE DU SUD D'ÊTRE RECLASSEE


PARMI LES PARTIES VISEES À L'ARTICLE 5

29.
Comme suite à une déclaration prononcée en 1996, à la huitième Réunion des Parties à San José, par le représentant de l'Afrique du Sud pour annoncer l'intention de son gouvernement de demander à être reclassé comme Partie visée à l'Article 5 du Protocole, le Gouvernement de l'Afrique du Sud a adressé au Secrétariat une lettre en date du 5 juin 1997 (voir annexe II), demandant le statut de pays en développement aux termes du Protocole pour les raisons suivantes:


a)
L'Afrique du Sud est classée comme pays en développement par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), dont la classification est considérée comme étant définitive au sein du système des Nations Unies; elle est également classée dans cette catégorie par l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE);


b)
L'Afrique du Sud est considérée comme un pays en développement dans tous les autres conventions et protocoles dont elle est partie et qui font une telle distinction;


c)
Au moment où elle a adhéré au Protocole de Montréal en janvier 1990, l'Afrique du Sud répondait au critère du niveau de consommation annuelle calculé des substances réglementées de l'Annexe A au Protocole, inférieur à 0,3 kg par habitant.


O.  QUESTIONS DIVERSES

30.
La Lituanie avait ratifié le Protocole de Montréal le 18 janvier 1995, mais non l'Amendement de Londres.  Le 18 février 1997, elle a informé le Secrétariat qu'elle n'était pas en mesure de ratifier l'Amendement de Londres parce qu'elle a des difficultés à verser des contributions au Fonds multilatéral.  La représentante de la Lituanie a demandé aux Parties de dispenser son pays de verser des contributions au Fonds multilatéral pendant cinq ans, en soulignant qu'il s'agissait d'une dispense temporaire qui aiderait son pays à ratifier les Amendements de Londres et de Copenhague.  Le Secrétariat a avisé le Groupe de travail que le Protocole ne semble pas comporter de dispositions qui permettent de tels arrangements (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5, paragraphes 213 et 214).


Annexe I
SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA HUITIÈME REUNION DES PARTIES

AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF À DES SUBSTANCES

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Décision VIII/1.
Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements au Protocole de Montréal
1.Au 9 juin 1997, il y avait 165 Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, 162 Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 115 Parties à l'Amendement de Londres et 66 Parties à l'Amendement de Copenhague.


Décision VIII/2.
Données et renseignements communiqués par les Parties en application des Articles 7 et 9 du Protocole de Montréal
2.
Sur les 153 pays tenus de communiquer des données pour 1995, seul 105 se sont exécutés.  Le Secrétariat a analysé les données et les renseignements fournies par les Parties, et a invité les Parties qui ne l'ont pas encore fait à soumettre leurs données.  Le rapport préliminaire sur les renseignements communiqués sera examiné par le Comité d'application à sa dix-neuvième réunion.


Décision VIII/3.
Composition du Comité d'application
3.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/4.
Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997-1999
4.
La décision VIII/4 a été communiquée au Secrétariat du Fonds multilatéral.  Concernant la réduction des dépenses d'appui des agences d'exécution, le Comité exécutif a indiqué à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée que le Secrétariat du Fonds avait recruté un consultant pour réaliser une étude, aux termes du paragraphe 6 de la décision VIII/4.  L'étude sera terminée vers la fin de 1997 et le Comité exécutif en rendra compte à la dixième Réunion des Parties.


Décision VIII/5.
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement
5.
À sa quinzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a pris note du rapport préparé par le Comité exécutif comme suite à la décision VIII/5 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/4) et il est convenu d'en saisir la neuvième Réunion des Parties.


Décision VIII/6.
Contributions au Fonds multilatéral
6.
Le Trésorier du Fonds multilatéral a pris note de la décision VIII/6, pour suite à donner.


Décision VIII/7.
Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies
6.
À ses dix-neuvième et vingtième réunions, le Comité exécutif s'est penché sur la question du transfert de technologies.  Le Groupe informel sur le transfert de technologie (IGTT) s'est réuni le 26 mai 1997 à Nairobi avant la vingt-deuxième réunion du Comité exécutif pour examiner les mesures qui pourraient être prises concrètement pour éliminer les obstacles potentiels au transfert de technologies respectueuses de la couche d'ozone aux Parties visées à l'Article 5, sur une base équitable et dans les conditions les plus favorables.  Le Groupe informel a décidé de demander au Secrétariat d'obtenir de toutes les Parties des renseignements sur cette question.  Il examiner les résultats et fera des recommandations au Comité exécutif à sa vingt-troisième réunion.


Décision VIII/8.
Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
8.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/9.
Demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles, par des Parties non visées à l'Article 5, de substances réglementées, pour 1997 à 2002 compris
9.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) et ses Comités des choix techniques pertinents ont donné la suite appropriée à la décision VIII/9 et en a rendu compte à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/10.
Mesures des Parties non visées à l'Article 5 tendant à favoriser la participation de l'industrie à une phase de transition efficace et sans heurt devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC
10.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) et ses Comités des choix techniques pertinents ont donné la suite appropriée à la décision VIII/10 et en a rendu compte à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/11.
Mesures visant à faciliter aux Parties non visées à l'Article 5 la transition devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC
11.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/12.
Collecte d'informations en vue de l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC dans les pays non visés à l'Article 5
12.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) et ses Comités des choix techniques pertinents ont donné la suite appropriée à la décision VIII/12 et en a rendu compte à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/13.
Utilisations et applications éventuelles des hydrochlorofluorocarbones (HCFC)
13.
De concert avec le TEAP et ses Comités, le Secrétariat a préparé une liste des applications éventuelles des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) qui a été diffusé à toutes les Parties au Protocole de Montréal en avril 1997.  Le TEAP a établi une liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC et en a rendu compte au Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/14.
Nouvel éclaircissement concernant la définition des "Substances en vrac" dans le cadre de la décision I/12A
14.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/15.
Réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les non Parties
15.
Cette question est inscrite à l'ordre du jour de la neuvième Réunion des Parties, à titre d'amendement.


Décision VIII/16.
Utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture
16.
Le TEAP a rendu compte de cette question au Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/17.
Quantités de halons disponibles aux fins d'utilisations critiques
17.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) et ses Comités des choix techniques pertinents ont soumis un rapport sur cette question au Groupe de travail à composition non limitée.


Décision VIII/18.
Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C (hydrobromofluorocarbones) du Protocole
18.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/19.
Organisation et fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique
19.
Le Secrétariat a mis à jour la composition du Groupe de l'évaluation technique et économique (TEAP) et les adresses des points de contact.  Il a reçu des Parties des propositions de candidatures pour les Comités des choix techniques et pour le TEAP.  Ces candidatures ont été renvoyées aux coprésidents des Comités et du TEAP pour observations.


Décision VIII/20.
Importations et exportations illicites de substances réglementées
20.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/21.
Modification de la présentation des données communiquées en application de l'Article 7 du Protocole
21.
Le Secrétariat a récapitulé toutes les données que doivent communiquer les Parties en application du Protocole et des décisions de la Réunion des Parties.  Le 14 janvier 1997, il a invité toutes les Parties à communiquer leurs points de vue sur les obligations en matière de communication de données qu'elles considèrent essentielles pour déterminer si les dispositions du Protocole sont respectées, ainsi que leurs suggestions d'améliorations à apporter aux formes de présentation des données.  Dix Parties ont répondu.  Le Secrétariat a examiné les réponses et a préparé des modèles de présentation incorporant les points de vue et les suggestions des Parties (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/2).  À ses dix-septième et dix-huitième réunions, le Comité d'application a examiné la question plus en détail et les projets de modèles du Secrétariat ont été renvoyés à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée pour observations.  La question sera également examinée en profondeur par la neuvième Réunion des Parties au Protocole.


Décision VIII/22.
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lettonie
22.
Le Secrétariat a écrit au Gouvernement de la Lettonie pour demander des renseignements aux termes de la décision VIII/22.  Les informations reçues ont été communiquées au Comité d'application qui, après examen, a rendu compte à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée soumis de ses recommandations sur le non respect des obligations de la Lettonie.  Le Groupe de travail a pris note du rapport.  Lorsque la Lettonie aura ratifié l'Amendement de Londres, le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) examinera, pour approbation, les projets qui lui sont destinés ci-après: renforcement des institutions en vue de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone; formation à la surveillance et à la réglementation des substances appauvrissant la couche d'ozone; réalisation d'un programme national de récupération et de recyclage de frigorigènes; élimination sectorielle de CFC dans l'industrie des aérosols de la Lettonie; reconversion d'une entreprise de production de mousse de polyuréthanne rigide à des technologies sans CFC; et projet de démonstration pour des produits et des procédés de remplacement au bromure de méthyle.


Décision VIII/23.
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lituanie
23.
Le Secrétariat a écrit au Gouvernement de la Lituanie pour demander des renseignements aux termes de la décision VIII/23.  Les informations reçues ont été communiquées au Comité d'application qui, après examen, a rendu compte à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée soumis de ses recommandations sur le non respect des obligations de la Lituanie.  Le Groupe de travail a pris note du rapport.  Lorsque la Lituanie aura ratifié l'Amendement de Londres, le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) examinera, pour approbation, les projets qui lui sont destinés ci-après: renforcement des institutions en vue de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone; formation à la surveillance et à la réglementation des substances appauvrissant la couche d'ozone; réalisation d'un programme national de récupération et de recyclage de frigorigènes; projet d'élimination de CFC à une entreprise de remplissage d'aérosols; élimination de CFC-11 à une entreprise de fabrication de réfrigérateurs domestiques; reconversion d'entreprises de production de compresseurs à base de HFC-134a et de HC 600a; et projet de démonstration pour des produits et des procédés de remplacement au bromure de méthyle.


Décision VIII/24.
Non respect de l'obligation d'éliminer les halons en 1994 par la République tchèque
24.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/25.
Respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
25.
Le Secrétariat a communiqué la décision VIII/25 à la Fédération de Russie, qui a soumis les renseignements requis, lesquels ont été ensuite renvoyés au Comité d'application.  Ce dernier a rendu compte au Groupe de travail à composition non limitée, à sa quinzième réunion, de ses recommandations concernant le non respect par la Fédération de Russie, et le Groupe de travail a pris note du rapport.


Décision VIII/26.
Exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances 
26.
Cette question a été examinée à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole.


Décision VIII/27.
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
27.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/28.
Questions financières: rapport financier et budgets
28.
Conformément à la décision VIII/28, le PNUE a invité toutes les Parties à verser leurs contributions et leurs arriérés au Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  Aux termes du paragraphe 4 de la décision, le Secrétariat a demandé à certaines Parties de verser des contributions volontaires supplémentaires pour aider la production de matériel d'information en vue de la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone.  Le Secrétariat a aidé financièrement 55 membres du Groupe spécial et des Comités des choix techniques originaires de pays en développement et de pays à économie en transition, pour leur permettre de participer aux réunions de ces groupes, les dépenses s'élevant au total à quelque $US 200 000.  Ceci est conforme au budget établi par les coprésidents du TEAP.  Au 31 mai 1997, le TEAP et ses Comités des choix techniques ont tenu neuf réunions, et les coprésidents du TEAP ont informé le Secrétariat que d'ici la fin de 1997, ils tiendront neuf autres réunions.  En application du paragraphe 5 de la décision VIII/28, le PNUE a rendu compte au Groupe de travail à composition non limitée de l'utilisation des 13% pour les dépenses d'appui du programme.  La prorogation jusqu'au 31 décembre 2000 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal a été approuvée par le Conseil de direction du PNUE à sa dix-neuvième réunion.


Décision VIII/29.
Demande d'inscription de la Géorgie sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal
29.
Aucune suite n'est requise du Secrétariat à propos de cette décision.


Décision VIII/30.
Neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
30.
Le Secrétariat est resté en étroit contact avec les Services de conférence du Bureau des Nations Unies à Nairobi et les représentants du Gouvernement canadien concernant les préparatifs de la neuvième Réunion des Parties qui doit se tenir à Montréal du 15 au 17 septembre 1997, et de la seizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée qui se tiendra du 9 au 12 septembre 1997.


Annexe II
DEMANDE DE L'AFRIQUE DU SUD D'ÊTRE CLASSEE PARMI LES PARTIES

VISEES AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE DE 

MONTREAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

LA COUCHE D'OZONE

Lettre du Représentant permanent de l'Afrique du Sud

au PNUE en date du 5 juin 1997

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la déclaration prononcée par le Ministre adjoint des affaires environnementales et du tourisme de la République de l'Afrique du Sud à la huitième Réunion, tenue au Costa Rica, des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, déclaration dans laquelle le Ministre adjoint annonçait l'intention du Gouvernement de la République de l'Afrique du Sud de demander sa reclassification comme Partie visée au paragraphe 1 de l'Article 5, c'est‑à-dire comme pays en développement aux fins du Protocole de Montréal.


Je vous informe par la présente que le Gouvernement de l'Afrique du Sud souhaiterait inviter la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à considérer sa demande de reclassification et qu'il sollicite de la part de la Réunion des Parties une décision classant l'Afrique du Sud comme un pays en développement.


Le 15 janvier 1990, le Gouvernement de la République de l'Afrique du Sud a ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, ainsi que le Protocole de Montréal, et a été considéré par la suite comme un pays en développement aux fins du Protocole de Montréal.


La demande de l'Afrique du Sud d'être considérée comme une Partie visée au paragraphe 1 de l'Article 5 du Protocole de Montréal repose sur les facteurs suivants:


a)
L'Afrique du Sud est considérée comme un pays en développement par le Programme des Nations Unies pour le développement, dont le classement est considéré comme définitif au sein du système des Nations Unies, ainsi que par l'Organisation de coopération et de développement économiques;


b)
L'Afrique du Sud est considérée comme un pays en développement dans tous les autres conventions et protocoles internationaux portant sur l'environnement auxquels elle est Partie et qui contiennent une telle distinction;


c)
Par ailleurs, l'Afrique du Sud répond à la condition voulant que son niveau annuel de consommation calculée de substances réglementées citées dans l'Annexe A du Protocole de Montréal soit inférieur à 0,3 kg par habitant, au moment de son adhésion au Protocole de Montréal en janvier 1990.


En tant que pays qui s'est totalement conformé jusqu'ici aux dispositions de l'Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal, le Gouvernement de la République de l'Afrique du Sud s'engage à ne pas reprendre l'usage des substances éliminées au titre de l'Amendement.


Compte tenu des critères appliqués dans des demandes de reclassification précédemment approuvées, notamment celles de la Turquie et de la Géorgie, l'Afrique du Sud signale qu'elle répond également à ces critères et prie la Réunion des Parties de bien vouloir adopter la décision d'inscrire l'Afrique du Sud sur la liste des Parties visées au paragraphe 1 de l'Article 5.
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